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Les services de police ont toujours exigé que leurs recrues 

soient en excellente santé. On pouvait même lire sur l'une des 

premières affiches de recrutement de la Police A cheval du 

Nord-Ouest [traduction] 

" ... les postulants doivent être âgés de 22 â 40 ans, 

être actifs, en bonne santé et robustes ... ~ (1893) 

Plusieurs services de pOlice A l ' échelle mondiale ont des 

exigences relatives A la taille et au poids . Les postulants qui ne 

répondaient pas A ces exigences étaient automatiquement écartés. Au 

milieu du vingtième siècle, la plupa rt des services ont reconnu le 

caractère arbitraire de ces exigences et les ont abandonnées. Bien 



qU'arbitraires, elles avaient quand même une raison d'être. 

Au début du vingtième siècle, le travail policier était très 

exigeant . Les policiers devaient patrouiller à pied dans les 

villes, beau temps mauvais temps, monter et descendre pentes et 

escaliers, vérifier des verrouillages et inspecter des lieux 

obscurs. Les échauffourées étaient monnaie courante et l'agent 

devait être en mesure de se défendre et d'arrêter un malfaiteur ou 

de le poursuivre afin de l'incarcérer. Au Canada, la situation 

était semblable, sauf que les pOliciers patrouillaient dans un 

milieu moins urbanisé, souvent à. cheval et dans des conditions 

climatiques très difficiles . 

On assumait & l'époque qu'il fallait des 

exécuter ce genre de travail et l'idée 

hommes costauds pour 

de «robustesse» se 

rapprochait de ce que nous désignons maintenant «aptitude physique 

au travailll. 

Jean Bonneau, ue, DE' Jer_y Brown, chef de la section de la 
médecine du travail, Gendarmerie royale du Canada, 1200, promenade 
Vanier, Ottawa (Ontario), K1A OR2. 

Avec le temps, on a constaté que corpulence et masculinité 

n ' étaient pas une garantie d'aptitude physique au travail. Rejeter 

les femmes ou les candidats qui n'avaient pas la taille requise 

était une pratique discriminatoire. Les services de police ont 

ainsi coupé court aux aspirations de postulants parfaitement aptes 

à exécuter ce travail . Par la suite, les exigences en matière de 

taille ont été supprimées et les femmes ont peu à peu été 

recrutées . 

plusieurs services de pOlice n ' avaient toutefois prévu aucune 

norme pour assurer un certain niveau d'aptitude physique au 

travail. Les critères relatifs à la taille et au sexe permettaient 

au moins d'avoir un indice des aptitudes physiques. Ces critères 

étaient certes douteux et inutilement discriminatoires, mais ils 



étaient d'une certaine façon liés aux aptitudes physiques 

nécessaires à l'exécution des tâches policières. Après avoir 

supprimé ces exigences, les services de police se sont retrouvés 

avec des personnes qui ne possédaient vraisemblablement pas les 

aptitudes physiques nécessaires. Il a donc fallu définir et évaluer 

de façon objective, réaliste et équitable les aptitudes physiques 

du policier. 

L'expression ~aptitude physique au travail~ est relativement 

nouvelle; ce n'est que depuis environ 10 ans que l'on tente de la 

définir de façon objective et de trouver des façons d'évaluer cette 

aptitude. 

ivOLUTXOB DU TRAVAXL POLXCXER 

Les tâches policières ont changé depuis les 25 dernières années. 

Les corps de pOlice ont opté pour la pOlice communautaire et les 

policiers ont noué des partenariats avec la population, ce qui a 

créé des liens entre la pOlice et les citoyens. La population est 

encouragée à faire part de ses inquiétudes et à collaborer avec la 

police afin de trouver des solutions. La plupart des collèges de 

police enseignent le recours à la force progressive. On favorise 

d'autres méthodes de résolution des différends. L'informatisation 

nécessite de nouvelles aptitudes telle gue l'exécution de diverses 

commandes sur un clavier. On peut donc se demander quelles 

aptitudes demeurent pertinentes au travail policier actuel? 

Des recherches menées récemment démontrent que les tâches 

policières sont foncièrement sédentaires et que 80 à 90 % de ces 

fonctions nécessitent un niveau limité d'aptitudes physiquesl
-

3
• On 

pourrait donc avancer que la bonne forme physique est essentielle. 

Il est important de reconnaître cependant que même si les activités 

nécessitant des aptitudes physiques sont peu fréquentes, elles sont 

souvent cruciales. 



Prenons l'exemple 

blessés. Le policier est 

d'un accident de la circulation avec 

souvent 

sur les lieux. Il doit évaluer la 

la première personne 

situation, décider de 

A se rendre 

ce qui doit 

être fait, évaluer la gravité des blessures et administrer les 

premiers soins. L'agent doit 6galement protéger le périmètre de 

l'accident et prendre toutes les mesures qui s'imposent pour éviter 

que d'autres blessures ou accidents ne surviennent. Pour accomplir 

toutes ces acti vités, il doit jogger ou courir sur de courtes 

distances, se déplacer d'un endroit à l'autre, sauter des 

obstacles, soulever et transporter des objets, comme des fusées 

éclairantes, se pencher, faire des efforts de torsion et 

s'accroupir. Il faut dans certains cas dégager une victime coYncée 

dans un véhicule et l'amener vers un lieu sécuritaire. Les 

accidents de la route se produisent surtout par mauvais temps, ce 

qui complique la situation et nécessite une plus grande force 

physique. Les t3.ches policières sont les mêmes pour l'agent ou 

l'agente, quels que soient sa taille ou son âge. Celui ou celle qui 

n'arrive pas a les exécuter ne remplit pas son rôle principal de 

protéger la population. 

Trottier et Brown4 ont comparé le rOle du policier à celui 

d'un gardien de piscine. La plupart du temps, le travail est 

effectué de façon très statique la personne est assise et 

surveille ce qui se passe autour d'elle. Un quadriplégique pourrait 

très bien s'en acquitter, à moins qU'une noyade ne soit imminente . 

Les sauvetages en piscine sont assez rares, puisqu'ils ne 

constituent qu'environ 0,1 , de sa charge de travail; toutefois 

l'aptitude de sauter dans la piscine pour sauver une personne est 

essentielle A ce gardien . C'est ce qui justifie le fait qu'il 

surveille les baigneurs, assis, le plus clair (99,9 %) de son 

temps. 

Les auteurs sont d'avis qu'étant donné qu'un sauveteur 

handicapé n'est pas en mesure d'exécuter les tâches essentielles A 

ce travail, il ne peut être sauveteur. Même s'il peut exécuter 

99,9 % du travail, il ne devrait pas être engagé comme sauveteur. 



La situation est la même pour le travail pOlicier. La plupart 

du temps, 

physiques. 

toujours 

le policier n'a pas à posséder beaucoup d'aptitudes 

Cependant, les analyses des tâches publiées 

une description des activités physiques 

comprennent 

qu'il doit 

exécuter pourchasser des suspects, neutraliser des personnes 

récalcitrantes, retenir un suspect et le menotter. En outre, le 

contrôle des foules exige souvent une grande force physique . 

L'incapacité de s'acquitter de ces taches met en danger la 

sécurité de la population. 

Plusieurs tâches moins axées sur la confrontation nécessitent 

une grande capacité physique. Lorsqu'une personne tombe dans une 

rivière, on s'attend à ce que le policier la sauve. Les policiers 

participent également souvent à des opérations de recherche et de 

sauvetage avec d'autres corps policiers . 

Les intempéries font croître la demande en énergie. En se 

fondant sur une analyse des tâches des maîtres de chien, Bonneau5 

a démontré que la demande en énergie chez ces personnes varie 

considérablement en fonction du terrain, de sorte qu'une course de 

0,5 km, effectuée dans un milieu urbain, peut devenir éprouvante 

sur une surface humide ou enneigée. Il leur faut alors déployer 

cinq fois plus d ' énergie. 

Des analyses de taches menées récemment par des services de 

police d'Amérique du Nord, d'Europe et d'Australie4
•

6
-

12 font 

ressortir une grande similarité quant au type et à l'intensité des 

activités physiques policières. Il semble que ce genre de travail 

exige la capacité d ' exécuter les principales activités physiques, 

qui sont les mêmes au Canada, aux ttats-Unis, en Europe ou en 

Australie. De plus , ces analyses montrent qu'à un certain grade, 

les tâches policières ne varient pas vraiment en fonction des 

années de service?' 11.13 . 



Maintenant que l'on a démontré qu'un certain niveau 

d'aptitudes physiques est nécessaire pour l'exécution des tâches 

policières en toute sécurité, regardons l'incidence du travail 

policier sur la condition physique. On a démontré que ce travail a 

des répercussions négatives sur la santé et la condition physique. 

Collingwood a comparé la condition physique des policiers A celle 

des prisonniers14
• Il a découvert que les détenus sont en meilleure 

forme physique, particulièrement en ce qui a trait au système 

cardio-vasculaire et A l'adiposité. D'autres auteurs sont arrivés 

aux mêmes conclusions1
!>- 18 . En dl autres terlles, la forme physique du 

policier moyen ne lui permet pas de se défendre contre le criminel 

moyen. 

Ces auteurs ont également étudié les niveaux de forme physique 

en fonction de l'âge des pOliciers et ont découvert qu'elle diminue 

avec la croissance des années de service18
•

19
• Nous avons constaté le 

même phénomène lors d ' un sondage mené à la Gendarmerie royale du 

Canada (GRe), entre 1991 et 19922°. Seulement 17 % des policiers qui 

y ont participé ont indiqué qu'ils pratiquaient une activité 

physique au moins trois fois par semaine . La baisse de la forme 

physique est plus évidente chez les hommes de 20 ~ 30 ans. 

Pour résumer, les policiers doivent 

d'aptitudes physiques pour exécuter 

posséder un certain 

leur travail de 

niveau 

façon 

sécuritaire et efficace, mais le travail policier ne prévoit pas 

l'entraînement nécessaire pour maintenir ce niveau. L'incapacité de 

s'acquitter des aspects physiques du travail peut mettre en danger 

la sécurité de la population. C'est ici que se pose la question de 

la responsabilité civile. En cas de poursuite jUdiciaire, le 

service de police peut être accusé de négligence dans le maintien 

ou l'affectation du personnel, de défaut de superviser ou de 

former21
• Aux ttats-Unis, des poursuites ont été intentées contre 

plusieurs services de police pour ces motifs. 

Il est donc essentiel que les services se dotent d'outils pour 

évaluer le niveau de forme physique nécessaire à l'exécution des 



tâches, pour élaborer une norme sur l'aptitude physique au travail 

et pour mettre en oeuvre des programmes qui aideront les 

à atteindre et à maintenir le niveau d'aptitudes 

approprié. 

policiers 

physiques 

Cela dit, il est important de rappeler que la forme physique 

peut être évaluée en fonction de divers paramètres physiologiques, 

qu'il s'agisse de la consommation d'oxygène par unité de travail, 

du nombre de tractions qu'une personne peut exécuter ou sa 

rapidité. Ces parallètres permettent de mesurer l'état de santé 

cardio-vasculaire ou le niveau de forme physique. L'aptitude 

physique au travail est tout autre chose. certains services de 

police exigent que leurs membres courent une certaine distance en 

un temps donné, soulèvent une charge d'un poids prédéterminé ou 

exécutent un certain nombre de tractions. Le nombre de tractions ne 

permet pas de juger de leur aptitude au travail. 

On s'interroge beaucoup sur la pertinence des tests 

d'évaluation de la santé ou des physitests et de celle des tests 

d'aptitude physique au travail. Nous sommes d'avis que ces deux 

types de tests ont un rôle important à jouer dans le maintien de la 

santé de l'effectif. 

Il est reconnu que les physitests ne permettent pas de 

comparer avec précision les résultats individuels â. ceux d'une 

population. Lorsqu'on évalue la santé cardio-vasculaire, par 

exemple, il faut, pour connaître la valeur exacte de la 

consommation d'oxygène en condition d'effort maximal, effectuer un 

test direct au moyen d'appareils spécialisés. 

Les tests indirects et les mesures sur place comportent 

dl importantes marges dl erreur et compromettent l'exactitude des 

données23
• Les résultats d'un test direct peuvent donc varier 

considérablement de ceux d'un test indirect administré à. des 

personnes de même condition physique. En d'autres termes, les 



évaluations de l'état cardio-vasculaire ne permettent pas, en 

raison de leur inexactitude, de prendre des décisions au sujet de 

l'employabilité d'une personne. 

D'autres tests visant a évaluer certains groupes musculaires 

ou certaines articulations sont beaucoup plus précis, mais leur 

portée est beaucoup moindre. Les tests de souplesse posent le même 

problème. Les services de police utilisent souvent un test pour 

évaluer la souplesse des muscles de la région lombaire, mais les 

résultats obtenus sont difficiles A interpréter. Les joueurs de 

hockey, par exemple, font piètre figure A ce test, en raison des 

effets du patinage sur les muscles ischio-jambiers. Il serait faux 

cependant de conclure qu'ils n'ont pas les aptitudes physiques pour 

exécuter des tâches pOlicières. Les évaluations du taux d'adiposité 

corporelle sont également inexactes, à moins d'avoir recours à des 

techniques onéreuses et nécessitant beaucoup de temps. De plus, 

rien ne permet de relier avec certitude l'obésité et la forme 

physique. Dans certaines activités, le poids peut même offrir un 

net avantage. 

Pour évaluer la force, l'endurance et la souplesse avec 

précision, il faut mener une batterie de physitests ou 

d'évaluations de la santé. Cela demande beaucoup de temps et 

d'argent et les évaluations doivent être menées par des personnes 

expérimentées. Nous croyons qU'il est beaucoup plus pratique 

d'évaluer les aptitudes physiques au travail, car on peut ainsi 

vraiment juger de la forme physique des policiers. 

ANALYSE DES TÂCHES 

Pour déterminer le niveau d'aptitude physique dont les pOliciers 

doivent faire preuve, il faut connaître d ' abord la nature de leur 

travail. On parle d'aptitude physique au travail, mais en quoi 

consiste ce travail? 

Les tâches policières sont complexes et variées. Cette 



complexité a amené certaines personnes24 a croire qu'étant donné que 

les tâches policières sont trop variées, il est impossible de les 

définir et de les ivaluer. Cela est faux. L'analyse fonctionnelle 

des emplois ou analyse des tâches décrit les tâches propres a une 

fonction et permet d'6laborer une norme d'évaluation des aptitudes 

physiques. 

cette analyse est incontestablement l'étape la plus importante 

dans l'élaboration d'un test ou d'une norme. Pour obtenir un bon 

outil d'évaluation, il faut déterminer la nature exacte, la 

fréquence, l' intensi t6 et la durée de chaque tâche. Osborn2s a été 

le premier chercheur à tenter de relever les composantes physiques 

du travail pOlicier. Une grande partie de son travail 'tait fondée 

sur la méthode de Denning26
• 

En observant les policiers au cours de leurs relais, Osborn a 

pu déterminer les aptitudes physiques nécessaires pour exécuter ce 

travail, de même que la fréquence des activités physiques 

particulières et leurs particularités. Données en mains, il a mis 

au point un questionnaire sur les aptitudes physiques. Il a alors 

demandé à 200 membres affectés a la patrouille routi~re d'y 

répondre au cours de 10 relais consécutifs. Il a ensuite rencontré 

un groupe représentatif de ces membres et les a observés au 

travail, en remplissant lui-même ce questionnaire et en comparant 

ses données a celles des policiers. Grâce a cette mithode, Osborn 

pouvait être raisonnablement certain que les données obtenues 

traduisaient la réalité. Les données pouvaient ensuite être 

utilisées pour créer un test d'évaluation des aptitudes physiques, 

A la fois précis et étroitement lié au travail policier. 

Les 12 activités physiques les plus fréquentes chez les 

policiers sont courir, sauter, ramper, garder son équilibre, 

franchir un obstacle, monter (des escaliers ou une pente), 

soulever, transporter, pousser, tirer, lutter et trainer (des 

objets ou une charge). D'autres chercheurs ont utilisé la même 



méthode et ont obtenu les m~lIes résultats7,lO,l2'.27.2'8 . 

La prochaine étape avant de créer un test est de di viser 

chaque tâche en fonction des aptitudes physiques qu'elle nécessite. 

Ces données, comme l'a soulignA Fleishman29
, 33 , sont dAterminantes, 

car elles assurent que les tests 'valuent toutes les aptitudes 

physiques requises pour exécuter le travail. 

Le système d'analyse fonctionnelle des emplois conçu par Fine 

peut être considéré comme un prolongement des recherches de 

Fleishman. La méthode consiste A demander A des spécialistes du 

domaine (policiers), réunis en groupe de discussion, de dresser une 

liste complète des différentes tâches physiques qU'ils exécutent. 

La liste comprend normalement le type, la fréquence et l'intensité 

perçue des tâches. La liste est transmise à un deuxième groupe de 

spécialistes du domaine, pour qu'ils l'étudient et la commentent. 

Elle est ensuite envoyée à un échantillon représentatif de 

pOliciers. 

L'échant i llon doit être assez grand pour permettre de faire 

des comparaisons entre des sous-groupes distincts. Ces derniers 

présentent généralement des facteurs communs, COmme le sexe, le 

niveau d'expérience ou le cadre opérationne l . On demande 

habituellement aux répondants d' évaluer l'importance de chaque 

tâche , ainsi que sa fréquence, à l'aide d'une échelle numérique ou 

descriptive. Le chercheur ne conserve ensuite que les tâches jugées 

très importantes ou essentielles. Certains chercheurs ont également 

dressé une liste séquentielle de tâches qu'ils ont intégrée au 

questionnaire . Les données recueillies sont ensuite analysées et 

les éléments jugés importants et essentiels sont conservés afin 

d'élaborer le test . Dans certains cas, le chercheur demande aux 

répondants d'évaluer la pertinence des divers éléments du test. Il 

leur demande ensuite d'indiquer l'importance et la pertinence de la 

tâche et élimine tout élément ayant suscité une réponse autre que 

-très important ll • 



Quelle que soit la méthode, le questionnaire proposé par 

Osborn ou le groupe de discussion, il est possible d'utiliser les 

données recueillies pour créer un test. Rarenholtz, Bonneau et Bard 

ont réussi A analyser les tâches que les policiers exécutent dans 

leurs services respectifs?' 11 , 13 . Il faut mentionner que ces trois 

auteurs ni étaient pas encore au courant du travail des autres 

chercheurs. En comparant leurs notes, 11s ont relevé des tâches 

similaires, exécut'es à des fréquences et a des intensités 

similaires. L'analyse menée aux ttats-unis pour le compte de 

l'université st. Paul (Minnesota) lo , ainsi que celle du comté de San 

Bernardino (Californie) ou l'université de Pennsylvanie, a permis 

d'obtenir des résultats similaires. Cette tendance vient confirmer 

l'hypothèse selon laquelle il existe un ensemble commun d'aptitudes 

physiques propres aux policiers, et ce, quel que soit le lieu OÜ 

ils exercent leurs fonctions. 

CR!ATZOR DU TBST 

Nous savons que les policiers doivent posséder des aptitudes 

physiques pour exécuter leur travail de façon sécuritaire et 

efficace et avons identifié ces aptitudes. Il nous faut maintenant 

créer un test pour les évaluer. Auparavant, plusieurs employeurs 

privilégiaient les tests liés à l'emploi pour évaluer l'aptitude 

physique au travail. Malheureusement, plusieurs de ces tests 

n'étaient pas fondés sur une analyse complète des tSches et étaient 

souvent hâti vernent mis au point par des employeurs désireux de 

satisfaire aux exigences de la loi . Plusieurs de ces tests, jugés 

discriminatoires, ont enfreint les lois canadienne et américaine 

sur les droits de la personne. Plusieurs services de police les ont 

donc abandonnés . Un bon nombre d'entre eux ont alors opté pour les 

physitests, parce qu'ils semblaient plus défendables sur le plan 

juridique. Nous croyons que c'est une erreur. 

Une autre lacune des premiers tests liés A l'emploi était 

qu'ils décrivaient souvent les pires scénarios qU'un policier ne 



vivait qu'une seule fois dans sa carrière. Ces 

souvent qualifiés de discriminatoires & l'égard 

tests 

de 

étaient 

certains 

candidats, particulièrement les femmes et les personnes de petite 

taille. 

Pour qu'un test permette de déterminer l'admissibilité à un 

emploi ou le maintien d'un emploi, il doit posséder deux qualités 

évidentes. Il doit être précis, comporter une faible marge 

d'erreurs et mesurer avec exactitude les paramètres physiOlogiques 

liés à l'analyse des tâches ou à l'analyse fonctionnelle des tâches 

pOlicières. S'il faut posséder un certain niveau d'aptitudes 

physiques pour exécuter ce travail de façon sécuritaire, ce niveau 

est obligatoire, quel que soit l'âge et le sexe, à moins qu ' on 

veuille limiter les tâches des membres féminins à arrêter des 

femmes, celles des policiers de petite taille, à arrêter des 

criminels de petite taille, ou celles des policiers plus âgés, à 

arrêter des criminels plus âgés. Au Canada, la majorité des 

personnes arrêtées ou qui résistent à leur arrestation sont de 

jeunes hommes, pesant en moyenne 160 lb et mesurant 69 pO.7, 5, 11 

Plusieurs tests administrés au Canada et aux ~tats-Unis ont 

été concluants. De nombreux services de police ont utilisé le TAPE 

(Test d'aptitude physique essentielle), élaboré au Québec, le POPAT 

(Police Officer Physical Ability Test), en Colombie-Britannique, et 

le TAPE (Test d'aptitUde physique essentielle) par la GRC, pendant 

plus de cinq ans, pour choisir leurs recrues. Il en est de même 

pour le test créé par la police routière de la Californie. 34 

Nous croyons que le TAPE, inspiré du POPAT7
, est un test 

pertinent pour évaluer l'aptitude physique au travail. Il est 

également facile à faire passer et ne peut faire l'objet d'une 

contestation juridique. On trouve une description détaillée de ce 

test dans un autre ouvrage4
• 

En quelques mots, le TAPE est un circuit de 80 pieds de long 

par 20 pieds de large . Il est fondé sur le principe de se rendre au 



1 ieu du problème, de le résoudre ou d' Y mettre fin. Toutes les 

activités qu 1 il comprend, ainsi que leur durée, figurent dans 

l'analyse des taches. 

A chaque tour de piste, le membre doit sauter par dessus un 

matelas de 6 pieds de long, représentant un fossé, monter et 

descendre des escaliers, sauter des obstacles de 18 pouces de haut 

et séparés par une distance de 10 pieds, franchir une barre placée 

A 3 pieds du sol, se laisser tomber, se relever et contourner une 

série d'obstacles placés ~ droite et A gauche. Il doit faire six 

tours de piste. L'ensemble de la surface A couvrir est d'environ 

375 mètres. Après avoir terminé les 6 tours, le membre se dirige 

vers les appareils de traction et de poussée et soulève un poids de 

80 lb, en décrivant un arc de 180 0
• Il répète cet exercice six 

fois. Entre les poussées et les tractions, il doit exécuter six 

chutes mattrisées, trois sur le ventre et trois sur le dos. Cela 

JlIet f in à la partie chronométrée du test. Le membre se repose 

ensuite pendant 60 secondes. On lui demande alors de soulever et de 

transporter un poids de 100 lb sur une distance de 50 pieds. Pour 

réussir le test, le membre doit exécuter la partie chronométrée en 

4 minutes ou moins et transporter le poids sur la distance 

déterminée. 

À l'heure actuelle, la plupart des tests liés à l'emploi 

intègrent des épreuves semblables 00. on demande aux sujets de 

courir, de sauter des obstacles, de monter des escaliers, de 

pousser, de soulever et de transporter une charge. 

Tous les tests liés à l'emploi défavorisent les candidats de 

petite taille, car il faut dans certains cas (traction-poussée et 

transport de charge) soulever un poids, ce que les candidats de 

plus grande taille ont plus de facilité à exécuter. Nous sommes 

prêts A admettre et à justifier cette forme de discrimination, car 

elle reflète ce qui se passe au travail. Lors d'une confrontation, 

l'assaillant plus costaud a de meilleures chances de l'emporter sur 



l'autre, en raison de son poids. La même chose se produit lorsqu'un 

policier doit arrêter une personne ivre dans la rue, mettre fin a 
une dispute familiale ou tenter d'ouvrir la portière d'une voiture 

accidentée. C'est pourquoi on mise dans plusieurs sports sur les 

exercices de poids et haltères. Dans certains cas, la technique 

peut remplacer la force, mais seulement lorsque le combattant plus 

costaud ne maltrise pas bien la technique. Lors d'un sauvetage, une 

personne plus forte arrivera mieux a transporter la victime vers un 

lieu sür. La capacité d'exécuter la tâche de façon appropriée peut 

faire la différence entre la vie et la mort. L ' avantage que l'on 

tire dl un test vraillent lié à l'emploi est qU'il peut faire 

abstraction des questions de race et de sexe en reproduisant les 

activités physiques réelles de cet emploi. Lorsque le test est 

créé, il faut déterminer un niveau de rendement acceptable et la 

note de passage. 

LA NORME 

L'autorité compétente élabore une norme afin d'évaluer la qualité, 

le rendement ou l'efficience . En ce qui concerne le travail, la 

norme doit être liée aux tâches à exécuter et ne pas être 

arbitraire. Elle doit être juste, réalisable, unique et 

représentative des tâches exécutées et non des exécutants. 

Les tribunaux d'Amérique du Nord ont déterminé qu'une norme 

peut être discriminatoire, c'est-A-dire qu'elle peut avoir un effet 

négatif sur un groupe d'individus. Cela ne peut être le cas que 

lorsqu'une exigence professionnelle justifiée (EPJ) a été définie 

et que l'employeur a fait tous les efforts possible pour répondre 

aux besoins de l'employé . J E 

Il incombe à l'employeur de démontrer que la norme est fondée 

sur des éléments essentiels et importants du travail, que le niveau 

de rendement exigé est raisonnable et qu'il est impossible d'aider 

ceux qui ne peuvent satisfaire à la norme, car elle est fondée sur 

la nature même du travail. 



Pour tout type de test, il est difficile de déterminer une 

norme. On avait auparavant tendance à faire passer un test ou 

diverses parties d'une batterie de tests a plusieurs candidats et 

à déterminer le niveau de rendement acceptable en fonction de la 

moyenne des résultats, plus ou moins un écart moyen. 

En procédant de la sorte, une partie des employés est juqée 

inapte à. exécuter un travail et donc, incapable d'exécuter les 

activités physiques qui y sont liées . La prochaine étape loqique 

est de retirer ces personnes jusqu'à ce qu'elles soient en mesure 

de réussir le test, ce qui peut donner lieu à beaucoup de 

ressentiment. C'est pourquoi les tribunaux canadiens ont jugé 

qu'une nouvelle norme ne peut être mise en oeuvre que lorsqu'un 

délai de grâce a été prévu et qu'un programme d'aide a été mis en 

place pour permettre aux employés de satisfaire à la nouvelle 

norme. 37-39. Les employeurs ont invoqué la clause des droits acquis 

pour régler le problème. Toutefois, on a récemment jugé que 

l'utilisation d'une clause de droits acquis était discriminatoire, 

car elle crée deux groupes d'employés et par le fait même, une 

double norme. 

certains employeurs ont choisi d ' exiger seulement des 

postulants ou recrues de satisfaire à la norme de forme physique. 

Lorsqu'une personne est engagée, elle ne subit jamais A nouveau le 

test. C'est la même chose dans le cas des droits acquis et 

l ' employeur peut se faire dire que si un policier n'a pas à passer 

un test pour être jugé apte â exécuter les tâches physiques de son 

travail, on ne peut exiger d'une recrue qu ' elle fasse preuve d'un 

niveau d'aptitudes physiques. Selon de récentes décisions rendues 

en Amérique du Nord38
, un employeur ne peut exiger que les 

postulants aient un niveau de rendement que même ses employés n'ont 

pas . Il lui serait alors très difficile de défendre la norme devant 

les tribunaux. 

Dans le cadre d'un test lié à l'emploi, Farenholtz et Bonneau 



ont uti1is6 la performance de détenus et celui de membres de la 

population pour élaborer leurs normes. "· 40 Mêlle si l'utilisation de 

détenus peut susci ter des doutes, étant donné que leur 

participation A l'expérience ne peut Atre que volontaire, Bonneau40 

a démontré que le rendement moyen des deux groupes se rapprochait 

considérablement du niveau oü il était possible d'établir la norme 

pour la population. Il en résulte que la norme choisie correspond 

aux aptitudes physiques de la couche de la population que le 

policier doit affronter ou aider. Selon les données recueillies par 

Farenho1z et Bonneau, 7-40 il s'agissait princlpa1elnent (80 t) 

d'hommes dans la jeune trentaine, de taille et de poids moyens et 

en général, en assez bonne condition physique . Il semble logique de 

fixer la norme au niveau moyen de rendement obtenu au test. 

Pour réussir le TAPE, le membre de la Gendarmerie doit 

exécuter la parti e chronométrée du circuit en 4 minutes ou moins et 

transporter l e sac de sable sur la distance déterminée. 

Actuellement, la plupart des tests liés à l'emploi utilisent des 

'preuves similaires OÜ il faut courir, sauter, monter des 

escaliers , pousser, tirer ou transporter une charge . 

atctJRul 

Il est ess entiel que le test soit exécuté avec prudence. Des 

orga nismes reconnus (American College of Sports Medecine ou la 

Société canadienne de la physiOlogie de l'exercice) ont déjA 

déterminé des critères de sécurité aux fins des tests d'aptitude 

phy sique et même s'ils ne sont pas officiels, ils tiennent 

maintenant lieu de normes opérationnelles. Il n'en va pas de même 

pour les tests liés à l'emploi ou même les tests menés sur le 

terrain. Un grand nombre de services de police utilisent la course 

d'un mille et demi pour déterminer le niveau d'endurance aérobique. 

Même si, dans la version originale, Cooper recommande aux policiers 

de plus de 35 ans de ne pas passer le test de 12 minutes sans avoir 

fait l'Objet d'un examen médica141
, la plupart des services n'ont 

pas tenu compte de cette recommandation. En déterminant un niveau 



minimal de réussite ou en accordant des points pour avoir 

rapidement r6ussi le test, ils ont en fait consacré la performance 

maximale. Le policier est donc forcé de courir au lieu de marcher 

ou de jogger pour obtenir un bon résultat. Pour plusieurs, voire la 

totalité des pOliciers, le test est éreintant. En laboratoire, le 

sujet aurait subi un examen médical complet et n'aurait passé le 

test que sur l'accord de son médecin . Malheureusement, tel n'est 

pas le cas avec les tests menés sur le terrain ou les tests liés A 

l'emploi. 

La plupart des tests liés a l'emploi devraient être considérés 

comme des épreuves maximales d'effort. Les employeurs doivent donc 

s'assurer que les personnes qui les subissent sont protégées des 

effets néfastes qu'ils peuvent avoir sur leur santé. Le TAPir et le 

POPAT7 permettent d'obtenir la fréquence cardiaque maximale 

de la plupart des sujets après le quatrième tour de piste. Les 

sujets qui passent le test doivent fournir un effort maximal ou se 

rapprocher de ce niveau maximal pendant environ deux minutes. Comme 

cela peut comporter des risques, la GRC a décidé de combiner le 

TAPE a un examen périodique de la santé, à tous les deux ans. Les 

membres qui désirent subir le TAPE doivent au préalable présenter 

un certificat de santé, sinon, ils sont automatiquement renvoyés au 

médecin-chef pour que ce dernier détermine la nature et la gravité 

de leur problème. Si ce problème devient Chronique, on leur demande 

de consulter un spécialiste . La Gendarmerie essaie de tenir compte 

des aptitudes réduites, mais lorsque le problème est trop grave, il 

peut y avoir renvoi pour raisons de santé. 

Les membres de la Gendarmerie qui passent le test doivent au 

préalable faire vérifier leur pression artérielle et leur fréquence 

cardiaque au repos. Les données obtenues doivent se situer a. 
l'intérieur des limites recommandées par la Société canadienne de 

la physiOlogie de l'exercice (SCPE), sinon, on procédera A un 

deuxième contrôle après un repos de cinq minutes. Lorsque les 

données ne satisfont toujours pas A ces limites, on demande au 



membre de consulter un médecin afin de subir un examen plus 

approfondi. Nous croyons que de procéder de la sorte aide A réduire 

le nombre d'incidents au cours du test. De plus, les évaluateurs 

doivent posséder un certificat en règle en réanimation 

cardio-pulmonaire. Ils ont de plus été avisés de mettre fin au test 

lorsqu'un membre semble travailler trop fort ou souffrir d'un 

malaise. 

L'organisme responsable de faire passer le TAPE doit en 

informer l'hôpital local afin que son personnel puisse intervenir 

rapidement en cas d'urgence. Nous espérons que ces mesures 

permettront de protéger nos membres. De plus, nous croyons 

honnêtement que le test simule les activités que le policier doit 

exécuter sur le terrain et que nous ne l'exposons pas à des risques 

différents de ceux qu'il devrait prendre dans l'exercice de ses 

fonctions. Nous nous assurons également que l'état de santé des 

membres leur permet de subir le test et avons sur place un 

personnel qualifié et prêt à intervenir en cas d'urgence. 

COHCLUSIOH 

Nous avons démontré que les policiers doivent atteindre et 

maintenir un niveau raisonnable de forme physique pour exécuter 

leur travail. Certaines activités sont exercées par l'ensemble des 

policiers, quel que soit le lieu ou le territoire qu'ils protègent. 

Nous avons décrit le TAPE, conçu spécialement pour évaluer les 

aptitudes physiques des policiers. On ne s'entend toujours pas sur 

le type de test qui permet le mieux d'évaluer ces aptitudes. 

Certains favorisent les examens de santé; d'autres, les évaluations 

des aptitudes physiques au travail. Nous sommes d'avis que cette 

polarisation n'a pas lieu d'être. Ces deux tests sont pertinents et 

ne sont pas incompatibles. Il faut continuer de faire passer des 

physi tests aux policiers, car ces tests comportent un aspect 

éducatif qui les aide A comprendre pourquoi ils doivent demeurer en 

forme, autant pour bien exécuter leur travail que pour leur propre 

santé et bien-être général. Les évaluations des aptitudes physiques 



au travail, et en particulier le TAPE, permettent de déterminer si 

le policier possède les capacités physiques nécessaires. 

Les évaluations des aptitUdes physiques au travail permettent 

d'assurer que les policiers et les aspirants policiers possèdent 

les aptitudes physiques minimales pour protéger la population et de 

rappeler que la pratique régulière d'une activité physique 

contribue à une bonne santé. Les pOliciers en forme sont plus 

prOductifs, ils prennent moins de congés de maladie et vivent plus 

longtemps pour prOfiter pleinement de leur retraite. Somme toute, 

c'est un objectif que tous doivent se fixer. 
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